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la guerre ou après la cessation des hostilités, un nombre d ’enfants supérieur aux 
capacités propres de la Suisse était dirigé sur son territoire, ni le Conseil 
fédéral, ni les institutions s’occupant de secours aux enfants ne prétendraient 
refuser un concours étranger.

La Suisse n ’a jamais sollicité aucune assistance à cet égard. Si elle ne s’est pas 
opposée à ce que le sujet soit abordé au cours des négociations commerciales à 
Londres, c’est en prévision de l’éventualité -  très théorique tant que dure la 
guerre -  de l’hospitalisation d ’un nombre d ’enfants dépassant les 50000 que la 
Suisse désire accueillir par ses propres moyens.

Il est évident que si l’on veut assurer le maximum de chances à la démarche 
suisse à Berlin, il importe de s’abstenir de toute publicité à son endroit dans le 
camp des adversaires de l’Allemagne. Si, comme on l’espère vivement, cette 
démarche aboutit, la poursuite de son objet et à plus forte raison l’élargisse
ment du cadre initial de 50000 enfants au maximum dépendra sans doute aussi 
largement de la discrétion que l’on mettra à la commenter, à l’étranger comme 
en Suisse.
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Le Ministre de Suisse à Bucarest, R. de Week, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz1

L Mogosea, 20 juin 1944

Pour faire suite à mes derniers rapports écrits et télégraphiques2, j ’ai l’hon
neur de porter à votre connaissance ce qui suit:

Au cours de l’audience qu’il m ’a accordée au jourd’hui même, M. le Prési
dent intérimaire du Conseil des Ministres m ’a remis personnellement, après 
m ’en avoir donné lecture, une très longue épître relative, d ’une part, à la situa
tion des Suisses de Roumanie et, de l’autre, à son désir de nous voir offrir un 
refuge à un certain nombre de ses compatriotes du monde intellectuel et univer
sitaire.

Le temps me manquant pour faire recopier la missive du premier ministre, je 
vous l ’envoie sous ce pli en original en vous priant de vouloir bien me la resti
tuer le plus promptement possible dès que vous aurez pu en faire prendre des 
copies.

Par sa longueur et sa grandiloquence, cette lettre vous fera comprendre quel
les difficultés je rencontre pour amener mon interlocuteur à traiter les ques
tions qui nous intéressent sur le plan pratique et concret auquel nous sommes 
habitués, mais qui n ’est décidément pas le sien.

1. M. Pilet-Golaz a lu cette lettre le 27 juin 1944.
2. Non reproduits.
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J ’eusse désiré être en mesure de vous soumettre, de la part de M. Mihai 
Antonesco, des propositions précises. Tout ce que je puis faire, c’est de vous 
transmettre tel quel son plaidoyer en vous priant de m ’adresser le plus prom pte
ment possible toutes les instructions que vous jugerez utiles.

Je crois qu’il serait bon d ’appeler l’attention de M. Pella sur la nécessité de 
nous présenter un programme nettement défini: nombre des personnes que 
l’on désirerait nous voir accueillir, état nom inatif de ces personnes, modalités 
envisagées pour assurer leur entretien, etc.

Peut-être pourrions-nous suggérer au gouvernement roumain l’idée de 
grouper dans un de nos hôtels, de préférence dans une région où l’industrie tou
ristique a besoin d ’encouragement, une petite colonie d ’intellectuels et d ’uni
versitaires.

A N N E X E
E 4300 (B) 3/17

Notice de la Division de Police du Département de Justice et Police3 

Copie Berne, 22 juin 1944

E N T R É E S  DE R O U M A I N S

Au sujet des entrées de Roumains en Suisse, je me permets de vous exposer d ’une manière géné
rale ce qui suit:

Ces derniers temps, les demandes d ’entrée de Roumains sont devenues nombreuses. Il est rare 
que les requérants déclarent qu’ils veulent se réfugier en Suisse. Le plus souvent, ils cherchent à 
obtenir le visa d ’entrée sous des prétextes divers, le plus souvent pour affaires ou pour raisons de 
santé. Assez fréquemment, ceux qui veulent venir pour affaires se font charger d ’une mission 
officielle par les autorités roumaines.

La Division des Affaires Etrangères a fait les mêmes expériences que nous dans ce domaine. 
Nous avons eu quelques cas de porteurs de passeports diplomatiques dont elle avait autorisé 
l’entrée pour un court séjour et qui maintenant ne veulent plus quitter la Suisse.

Les expériences mentionnées ci-dessus et les considérations suivantes nous ont amenés à être très 
restrictifs à l’égard de l’entrée des Roumains: Si la Roumanie est occupée par les Russes ou bolché- 
visée, les Roumains qui se seront réfugiés chez nous ne pourront plus retourner dans leur pays de 
longtemps; peut-être ne pourront-ils jamais y rentrer. Les moyens dont ils disposent en Suisse leur 
permetteront de vivre un certain temps; pour les uns, pas très longtemps, pour d ’autres, peut-être 
plusieurs années, mais ces moyens s’épuiseront un jour. Il faudra alors soit les assister, soit les 
autoriser à exercer une activité qui assure leur existence. Nous avons l’exemple des réfugiés russes 
après la dernière guerre dont il a fallu assister un assez grand nombre pendant des années (si mes 
souvenirs sont exacts, à un moment plus de 200 étaient assistés par la Confédération); sauf erreur, 
quelques-uns le sont encore et le m ontant des secours alloués doit dépasser aujourd’hui 6 millions 
de francs. Je crois devoir ajouter que la plupart des réfugiés russes que nous avons eus n ’étaient 
pas des hommes d ’affaires et n ’ont pas cherché à faire des affaires en Suisse. Ce que j ’ai vu jusqu’à 
présent me fait croire qu’il en serait autrement des Roumains. Une bonne partie de ceux qui veulent

3. Cette notice destinée au C hef de la Division, H. Rothm und, n ’est pas signée, mais elle a très 
probablement été rédigée par le C hef de la Police fédérale des Etrangers, P. Baechtold.
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venir sont des hommes d’affaires ou ont en tout cas l’habitude des affaires. Ils chercheraient fatale
ment à exercer une activité en Suisse; s’ils y arrivaient, cette activité serait sans doute contraire à 
nos intérêts et surtout nous courrions le risque que ces étrangers introduisent chez nous, dans le 
domaine des affaires, leurs procédés et leurs habitudes dont le moins qu’on puisse dire est qu’ils 
sont des plus fâcheux.

Si nous voulons accueillir un certain nombre de Roumains en Suisse, il faudrait avoir une situa
tion claire et pour cela il faudrait

1) ne pas admettre ceux qui pénétreraient dans notre pays par des moyens détournés avec 
l’intention d ’y rester; ceux-là devraient être refoulés impitoyablement et s’ils ne pouvaient pas 
quitter la Suisse, être internés.

2) S’entourer, avant d ’autoriser l’entrée, de toutes les précautions voulues, en particulier, sur 
les points suivants:

a) s’assurer dans toute la mesure du possible, soit par l’intermédiaire de notre légation à 
Bucarest, soit par les références, que les requérants indiqueraient en Suisse, que nous avons affaire 
à des personnes suffisamment honorables et qui méritent que l’on fasse quelque chose pour elles;

b) avoir des garanties suffisantes (de particuliers ou de maisons suisses, par exemple), que leur 
existence en Suisse sera assurée pour toujours, sans qu’ils aient à exercer d ’activité lucrative;

c) leur faire savoir expressément que même s’ils devaient passer tout le reste de leur vie en 
Suisse, ils ne seraient pas autorisés à travailler.
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E 2300 Paris/98

Le Ministre de Suisse à Vichy, W. Stucki, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz1

RP  Nr. 16 Vichy, 22. Juni 1944

Sie sind bereits davon unterrichtet, dass mich am 16. Juni Herr Laval überra
schend zu sich gebeten hat. Er nahm Bezug auf die zahlreichen und dringenden 
Vorstellungen, die ich bei ihm und bei den zuständigen Ministerien unternom
men hatte, um den vollständig unterbrochenen Warenverkehr zwischen Mar
seille und der Schweiz wieder in Gang zu bringen. Er teilte mir mit, dass damit 
gerechnet werden müsse, dass die verschiedenen Eisenbahnlinien zwischen 
Lyon und Genf noch längere Zeit unbrauchbar sein werden. Die französischen 
Eisenbahnen hätten bei ihm deshalb um die Zustimmung dazu ersucht, den 
Transport von Waren für die Schweiz und aus der Schweiz bis auf weiteres 
abzulehnen. Mit Rücksicht auf die sehr grossen, für die Schweiz im Spiel 
stehenden Interessen, habe er dies abgelehnt und erklärt, dass gegenteils unbe
dingt ein Weg gefunden werden müsse, um diesen Verkehr wieder aufzuneh
men. Er könne mir den Vorschlag machen, diese Waren über Vesoul-Bel- 
fort-Basel zu spedieren. Obschon ich wusste, dass zwischen Lyon und Vesoul 
ebenfalls Sabotageakte begangen worden sind, stimmte ich dem Vorschlag 
sofort zu und dankte ihm für sein Verständnis. Er hat in meiner Gegenwart die

1. Annotation de Pilet-Golaz en tête du document: ne pas reproduire 27.6.44.
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